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 République française
TARN

SYNDICAT MIXTE DE BASSIN CEROU VERE

SALLES

Extrait du Registre des délibérations

Séance du jeudi 21 mai 2026

Membres en
exercice : 26

Présents : 20

Votants : 23

Date de la convocation: 11/05/2026

vingt et un mai deux mille vingt-six l'assemblée régulièrement convoquée, s'est
réunie sous la présidence de Christian PUECH, 

Présents : Rolland COUGOUREUX, Christian PUECH, Jean-Marc
ESCOUTES, Aline REDO, Jean-Paul VALIERE, Joël SOUYRI,
Christiane SOULIE, Didier VIGROUX, Jean-Jacques ALMAYRAC,
Daniel ROQUES, Benoît OURLIAC, Sylvie GRAVIER, Martine
COURVEILLE, Thierry FOULCHE, Gilles VINCENS, Eric
BEILLEVAIRE, Alain CLERGUE, Marc SOURY, Jérôme PELAYO,
Serge ROUQUETTE, François FABRE, André ROBERT, André ROBERT,

Représentés : Christian MALET représenté par François FABRE,
Florent DOUZIECH représenté par André ROBERT, Christophe
HERAIL représenté par Daniel GAYRARD

Excusés : Christophe HERIN, Francis RUFFEL, Océane MONNET

Absents :

Secrétaire de
séance :

Jérôme PELAYO

DEL_003_2026 - Objet : Désignation délégués CNAS

Le Président :

Expose qu’il est nécessaire de désigner deux délégués représentant du Syndicat Mixte de
Bassin Cérou Vère au sein du CNAS, à savoir :

1 délégué élu et 1 délégué "agent".
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Le Président :

Propose de désigner le correspondant de la collectivité comme délégué "agent" et
l’autorité territoriale comme délégué "élu"s.

Le conseil après avoir entendu l’exposé du président et après échange de vues,

DECIDE :

D’accepter la proposition du président

De désigner :         Mme ROMEO Aline                       Délégué agent

                                 M. PUECH Christian                   Délégué élus

Le Conseil syndical après en avoir délibéré,

Accepte à l’unanimité la proposition présentée ci-dessus

Fait et délibéré en séance, le jeudi 21 mai 2026
La séance est levée à 20h50

Pour copie conforme au registre des délibérations

Le Président, Le Secrétaire,
Christian PUECH Jérôme PELAYO

Acte rendu exécutoire
après dépôt en Préfecture
le 27/ 05/ 2026
et publié ou notif ié 
le 27/ 05/ 2026
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